
Rejoignez la franchise

UN CONCEPT UNIQUE ET INÉDIT 

dont les parents rêvaient



La fondatrice

Les chiffres clés

Ouverture de 
l'unité pilote

à Labège
13 mai 2013

A l'origine de mam’ZEN, mon expérience personnelle de maman : avec un ou
deux enfants en bas âge, prendre du temps pour soi relève de l'organisation
de haut vol. Pourtant, l'envie et le besoin sont là : envie de prendre soin de
soi, pratiquer un sport, retrouver son identité de femme, trouver sa place dans
le nouveau couple parental... ne pas se sentir coupable pour autant de confier
son bébé le temps d’une pause. C’est de ce constat, qu’est né mam’ZEN en
2013, le 1er centre dédié au bien être et à la parentalité. Dans un marché
en plein développement, la marque mam’ZEN est aujourd’hui prête à devenir
la référence dans le domaine de l'accompagnement à la parentalité et à se
développer en franchise. 

Création de 
la marque 

INPI -N° : 3986226 
27 février 2013

Développement 
du réseau

à partir de 2021



Le concept 
mam’ZEN un concept innovant dédié au bien être et à la
parentalité. Une offre qui correspond à un véritable besoin
sociétal : répondre aux atttentes des jeunes parents dans un
monde où la famille connait de profonds changements.  

L'idée : regrouper dans un même lieu des soins dédiés à la
fois aux adultes et aux très jeunes enfants : Cours collectifs de
Yoga, Pilates, soins esthétiques, massages, RDV avec des
thérapeutes ...,en parrallèle des séances de baby gym,
sophrologie enfant, baby sitting... Chez mam'ZEN, nous
accueillons à la fois des jeunes parents, des futures mamans
pour des soins pré et postnatal, mais aussi une clientèle qui
recherche des soins bien être. 

Un concept unique et inédit dont les parents rêvaient :
s’accorder une véritable pause bien-être et remise en forme
pendant que leurs petits (0-6 ans) sont confiés, en toute
sécurité, à des professionnels de la petite enfance. 

Avec mam’ZEN, plus besoin de chercher en urgence une
solution de garde pour les enfants ! Pendant que les parents
s’accordent chez mam'ZEN une pause bien-être rien que pour
eux, des professionnels de la petite enfance proposent à leurs
petits, des ateliers à la fois ludiques et pédagogiques où ils
sont accueillis avec enthousiasme, dans un cadre sécurisé. 



à propos de la franchise 
Le marché du bien-être et 
de l’accompagnement à la parentalité.

Le bien-être un marché en pleine expansion avec une
croissance entre 8% et 12% par an depuis 2010. Au
niveau mondial, le chiffre d'affaires du secteur est de 4200
milliards de dollars et il est attendu une hausse de 5 à 6%.
Les dépenses consacrées au bien-être sont désormais
très importantes pour la grande majorité des ménages,
soit plus de la moitié des dépenses totales liées à la santé.
L'industrie du bien être compte pour 6% de la production
économique mondiale. 

Le marché de l’accompagnement du pré au post natal
: un secteur de niche, une place à prendre. Pour les
futures et jeunes mamans, les préoccupations sont
nombreuses. Toutefois, pas questions pour elles de se
priver ou de se frustrer : 89% indiquent qu'elles souhaitent
prendre soin d'elles et faire plaisir au bébé. 



Prêts à rejoindre l'aventure ? 

Nous recrutons des candidats avec l'envie d’entreprendre et d’apprendre, un
goût prononcé pour les rapports humains ainsi qu’une approche bienveillante.
Ouvrir un centre mam'ZEN c'est participer à l'aventure et au développement
du 1er centre dédié au bien être et à la parentalité. 

Il est indispensable d’envisager les choses sous un angle humain car il ne
s’agit pas d’un commerce comme les autres mais bien d’une entreprise de
service dédiée aux familles et aux enfants.

Vos valeurs : BIENVEILLANCE, ECOUTE et RESPECT

PROFILS RECHERCHÉS

ÉDUCATEUR 
SPORTIF

THÉRAPEUTE
/  PRATICIEN

ÉDUCATEUR 
JEUNES ENFANTS



Devenir franchisé

Conditions Financières

Droits d'entrée (formation incluse) :
10.000 € HT 
Redevance fonctionnement : 4 % du CA
Redevance publicitaire : 1 % du CA 

 

Un accompagnement sans relâche !

Afin que le réseau mam'ZEN ne cesse de développer sa notoriété et son
image de marque, nous vous assurons une formation et une assistance
continue, avec pour objectif d'assurer la réussite de votre franchise. 

Zone de Chalandise

Rayon de 10 kms - urbain ou périurbain
Ville > 20 milles habitants. 

CA année N+ 1 : 80 k€ HT
 



On s'engage ainsi à vous transmettre :

Concept, méthodes,
techniques et
savoir-faire

 

Business plan
 

Marque et signes
distinctifs 

 

Stratégie marketing
 

Plan de
communication

 

 

Liste des services
commercialisés

 
Grille des prix
recommandés

 

Plan du territoire
consenti pour le

franchisé

 

Plan d'aménagement
du local du franchisé

(minimum 250 m2)

 
 

 

 
Conseil gestion du

site internet et autres
communications 

 

Conseil de gestion
comptable et

financière



« Rejoignez mam’ZEN, un réseau à taille humaine » 

www.mamzen.fr 
05.61.53.27.81 
contact@mamzen.fr


